
Conditions d'utilisation 

Conditions Générales de Vente sur le Sites 

WWW.SACASALADES.COM 

SHOP.SACASALADES.COM 

 

Les présentes conditions générales de vente ont pour objet d’informer, toute personne qui procède à 

une commande sur les sites SACASALADES.COM, et SHOP.SACASALADES.COM sur les 

conditions et modalités de vente, de livraison et de retour des produits proposés sur les sites 

SACASALADES.COM et SHOP.SACASALADES.COM.. 

Elles sont conclues entre, d'une part M. Mme Frédéric Kombadjian- SIREN 808 803 878, dont le siège 

est situé à Montigny le Bretonneux 78180 au 96 Bis rue du Fortin, ci-après dénommée "SAC A 

SALADES", et d'autre part les personnes souhaitant effectuer un achat via les sites Internet 

http://www.sacasalades.com et http://www.shop.sacasalades.com . 

Toute commande suppose l'adhésion aux présentes conditions générales de vente. Le contrat de 

vente est soumis à la législation française. 

Les produits que nous vendons sont conformes à la législation française. Cependant, la responsabilité 

de SACASALADES ne saurait être engagée en cas de contravention à la législation d'un pays 

étranger où les produits seraient livrés. Il appartient au client de vérifier auprès des autorités locales 

les possibilités d'importation ou d'utilisation des produits ou services qu'il souhaite commander. 

L’OFFRE : 

Nos produits sont proposés dans la limite des stocks disponibles. En cas de rupture de stock sur un 

ou plusieurs articles de votre commande, SACASALADES.com s'engage à avertir le client par courriel 

ou par téléphone dans les meilleurs délais. 

LES PRIX : 

Les prix sont indiqués en euros et sont toutes taxes comprises. 

Les prix de vente des produits proposés sur les sites SACASALADES.COM et 

SHOP.SACASALADES.COM peuvent être modifiés à tout moment. 

Toutefois, les prix ne pourront être modifiés une fois la commande passée par le client. 

Les prix applicables à une commande sont ceux indiqués sur le site au moment de la commande. 

Ils sont consultables par le client préalablement à toute commande. 

 



LA COMMANDE: 

Avant toute commande, le client peut prendre connaissance des caractéristiques essentielles des 

produits proposés à la vente sur les sites SACASALADES.COM et SHOP.SACASALADES.COM, 

conformément aux dispositions de l’article L111-1 du code de la consommation. 

Une commande est réputée passée sur www.shop.sacasalades.com et les conditions générales de 

vente acceptées dès lors que le règlement est définitivement validé et crédité sur notre compte 

bancaire par le site sécurisé PAYPAL. Les données enregistrées par www.SACASALADES.COM et 

www.SHOP.SACASALADES.COM ainsi que par notre prestataire de paiement sécurisé constituent la 

preuve de la nature, du contenu et de la date de la commande. En cas d'indisponibilité du produit 

commandé, le client en sera informé au plus tôt. Conformément aux dispositions de l’article L 121-20-

3 du Code de la consommation, en cas d’indisponibilité du produit, le client dispose de la faculté : 

• Soit d’être livré d’un produit de qualité et de prix équivalent, dans la limite des stocks 
disponibles ; 

• Soit d’être remboursé du prix du produit commandé dans les 30 jours suivant sa demande. 

La responsabilité de SAC A SALADES ne pourra être engagée en cas d’annulation d’une commande. 

Dès la validation de la commande, celle-ci sera transmise à nos services logistiques pour traitement. 

Le client recevra une confirmation de la commande par email. 

Pour toute question relative au suivi de sa commande, le client peut appeler le 06.16.39.69.68 / 

06.14.49.39.84, ou adresser un email, via la rubrique « contact « du site. 

 

LE PAIEMENT:  

Le paiement s’effectue par carte bancaire (concerne toutes les cartes bancaires portant le logo CB) en 

indiquant le numéro de la carte (Visa, Eurocard, Mastercard), la date d´expiration et le cryptogramme 

(les 3 derniers numéros inscrits au dos de la carte).  Le paiement sera enregistré á compter de la 

date de facturation du colis. Les données relatives aux cartes bancaires communiquées lors des 

commandes ne sont utilisées par SACASALADES.COM qu'aux seules fins de réalisation de la 

transaction.   

Afin d´assurer la sécurité des paiements, SACASALADES.COM et SHOP.SACASALADES.COM 

utilisent le service de paiements sécurisés PAYPAL. 

Conformément à la loi du 13 mars 2000 sur la signature électronique, la transmission en ligne de votre 

numéro de carte et la validation finale de votre commande valent pour preuve l'intégralité de la 

commande et l´exigibilité des sommes dues en règlement de cette demande. 



LA LIVRAISON : 

Les frais de port sont offerts à partir de 48€ en France métropolitaine. Pour une commande dont le 

montant serait inférieur, un forfait de 6€ est facturé en métropole. 

La livraison s’effectue chez le client ou à une autre adresse sous 3-5 jours ouvrés via les services de 

La Poste en mode suivi ou en Colissimo. La livraison s'effectue à l'adresse de livraison spécifiée lors 

de la commande. 

du client décharge WWW.SACASALADES.COM et WWW.SHOP.SACASALADES.COM de la 

responsabilité de la livraison. 

WWW.SACASALADES.COM et WWW.SHOP.SACASALADES.COM ne sauraient être tenus pour 

responsables de la non livraison d'un produit pour rupture de stock, indisponibilité, non plus que 

d'aucun cas de force majeure. WWW.SACASALADES.COM et WWW.SHOP.SACASALADES.COM 

déclinent de ce fait toute responsabilité pour tout dommage indirect : perte d'exploitation, perte de 

profit, perte de chance, dommages, frais... 

Article L121-2 

Version en vigueur depuis le 28 mai 2022 

Modifié par Ordonnance n°2021-1734 du 22 décembre 2021 - art. 3 
 

Une pratique commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une des circonstances suivantes : 

1° Lorsqu'elle crée une confusion avec un autre bien ou service, une marque, un nom commercial ou 
un autre signe distinctif d'un concurrent ; 

2° Lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire 
en erreur et portant sur l'un ou plusieurs des éléments suivants : 

a) L'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service ; 

b) Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, à savoir : ses qualités substantielles, sa 
composition, ses accessoires, son origine, notamment au regard des règles justifiant l'apposition des 
mentions “ fabriqué en France ” ou “ origine France ” ou de toute mention, signe ou symbole 
équivalent, au sens du code des douanes de l'Union sur l'origine non préférentielle des produits, sa 
quantité, son mode et sa date de fabrication, les conditions de son utilisation et son aptitude à l'usage, 
ses propriétés et les résultats attendus de son utilisation, notamment son impact environnemental, 
ainsi que les résultats et les principales caractéristiques des tests et contrôles effectués sur le bien ou 
le service ; 

c) Le prix ou le mode de calcul du prix, le caractère promotionnel du prix notamment les réductions de 
prix au sens du I de l'article L. 112-1-1, les comparaisons de prix et les conditions de vente, de 
paiement et de livraison du bien ou du service ; 

d) Le service après-vente, la nécessité d'un service, d'une pièce détachée, d'un remplacement ou 
d'une réparation ; 

e) La portée des engagements de l'annonceur, notamment en matière environnementale, la nature, le 
procédé ou le motif de la vente ou de la prestation de services ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044563114?init=true&page=1&query=L.121-2+code+de+la+consommation&searchField=ALL&tab_selection=all
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f) L'identité, les qualités, les aptitudes et les droits du professionnel ; 

g) Le traitement des réclamations et les droits du consommateur ; 

3° Lorsque la personne pour le compte de laquelle elle est mise en œuvre n'est pas clairement 
identifiable ; 

4° Lorsqu'un bien est présenté comme étant identique à un bien commercialisé dans un ou plusieurs 
autres Etats membres alors qu'il a une composition ou des caractéristiques différentes. 
 

LA GARANTIE REMBOURSEMENT OU ECHANGE 

Un service clientèle est à votre disposition. Vous pouvez le contacter par : 

• téléphone : de 10h à 18h du lundi au samedi, sauf jours fériés : 06.16.39.69.68 / 06 14 49 39 
84 

• courriel : contact@sacasalades.com 

• ou courrier : SAC A SALADES – 96 bis rue du Fortin 78180 Montigny le Bretonneux 

• Siren 808803878  

En application des dispositions de l'article L.121-18 et L.221-19 du Code de la Consommation, Le 

consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat 

conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à 

motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25. 

Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour : 

1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à 

l'article L. 221-4 ; 

2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, 

pour les contrats de vente de biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur 

peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion du contrat. 

Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une 

commande d'un bien composé de lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une 

période définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la dernière pièce. 

Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à 

compter de la réception du premier bien. 

Article L221-19 

 
Conformément au règlement n° 1182/71/ CEE du Conseil du 3 juin 1971 portant détermination des 
règles applicables aux délais, aux dates et aux termes : 
1° Le jour où le contrat est conclu ou le jour de la réception du bien n'est pas compté dans le délai 
mentionné à l'article L. 221-18 ; 
2° Le délai commence à courir au début de la première heure du premier jour et prend fin à l'expiration 
de la dernière heure du dernier jour du délai ; 
3° Si ce délai expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au 
premier jour ouvrable suivant. 
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Article L221-21 

Modifié par Ordonnance n°2021-1734 du 22 décembre 2021 - art. 6 
 

Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant le professionnel de sa décision de se 
rétracter par l'envoi, avant l'expiration du délai prévu à l'article L. 221-18, du formulaire de rétractation 
mentionné au 7° de l'article L. 221-5 ou de toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant sa 
volonté de se rétracter. 
Le professionnel peut également permettre au consommateur de remplir et de transmettre en ligne, 
sur son site internet, le formulaire ou la déclaration prévus au premier alinéa. Dans cette hypothèse, le 
professionnel communique, sans délai, au consommateur un accusé de réception de la rétractation 
sur un support durable. 

Article L221-23 

Modifié par Ordonnance n°2021-1734 du 22 décembre 2021 - art. 6 
 

Le consommateur renvoie ou restitue les biens au professionnel ou à une personne désignée par ce 
dernier, sans retard excessif et, au plus tard, dans les quatorze jours suivant la communication de sa 
décision de se rétracter conformément à l'article L. 221-21, à moins que le professionnel ne propose 
de récupérer lui-même ces biens. 
Le consommateur ne supporte que les coûts directs de renvoi des biens, sauf si le professionnel 
accepte de les prendre à sa charge ou s'il a omis d'informer le consommateur que ces coûts sont à sa 
charge. Néanmoins, pour les contrats conclus hors établissement, lorsque les biens sont livrés au 
domicile du consommateur au moment de la conclusion du contrat, le professionnel récupère les 
biens à ses frais s'ils ne peuvent pas être renvoyés normalement par voie postale en raison de leur 
nature. 
La responsabilité du consommateur ne peut être engagée qu'en cas de dépréciation des biens 
résultant de manipulations autres que celles nécessaires pour établir la nature, les caractéristiques et 
le bon fonctionnement de ces biens, sous réserve que le professionnel ait informé le consommateur 
de son droit de rétractation, conformément au 7° de l'article L. 221-5. 

Article L221-24 

Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 

 
Lorsque le droit de rétractation est exercé, le professionnel rembourse le consommateur de la totalité 
des sommes versées, y compris les frais de livraison, sans retard injustifié et au plus tard dans les 
quatorze jours à compter de la date à laquelle il est informé de la décision du consommateur de se 
rétracter. 
Pour les contrats de vente de biens, à moins qu'il ne propose de récupérer lui-même les biens, le 
professionnel peut différer le remboursement jusqu'à récupération des biens ou jusqu'à ce que le 
consommateur ait fourni une preuve de l'expédition de ces biens, la date retenue étant celle du 
premier de ces faits. 
Le professionnel effectue ce remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui utilisé 
par le consommateur pour la transaction initiale, sauf accord exprès du consommateur pour qu'il 
utilise un autre moyen de paiement et dans la mesure où le remboursement n'occasionne pas de frais 
pour le consommateur. 
Le professionnel n'est pas tenu de rembourser les frais supplémentaires si le consommateur a 
expressément choisi un mode de livraison plus coûteux que le mode de livraison standard proposé 
par le professionnel. 

Article L221-5 

Version en vigueur depuis le 28 mai 2022 

Modifié par Ordonnance n°2021-1734 du 22 décembre 2021 - art. 6 
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I. -Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, de 
contenu numérique ou de services numériques, le professionnel fournit au consommateur, de manière 
lisible et compréhensible, les informations suivantes : 
 
1° Les caractéristiques essentielles du bien, du service, du service numérique ou du contenu 
numérique ; 
 
2° Le prix du bien, du service, du service numérique ou du contenu numérique, en application des 
articles L. 112-1 à L. 112-4 ; 
 
3° La date à laquelle ou le délai dans lequel le professionnel s'engage à livrer le bien ou à fournir le 
service, le service numérique ou le contenu numérique ; 
 
4° Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement des litiges, aux autres conditions 
contractuelles et, le cas échéant, aux coûts de l'utilisation de la technique de communication à 
distance, à l'existence de codes de bonne conduite et aux cautions et garanties financières ; 
 
5° S'il y a lieu, les informations relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités, à la compatibilité et 
à l'interopérabilité du contenu numérique, du service numérique ou du bien comportant des éléments 
numériques, aux autres conditions contractuelles et, le cas échéant, à l'existence de toute restriction 
d'installation de logiciel ; 
 
6° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues au titre 
Ier du livre VI ; 
 
7° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce droit 
ainsi que le formulaire type de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu'il 
contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

II. 8° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas de 
rétractation et, pour les contrats à distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa 
nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ; 
 
9° L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsqu'il exerce son droit de 
rétractation d'un contrat de prestation de services, de distribution d'eau, de fourniture de gaz ou 
d'électricité et d'abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a demandé expressément 
l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont calculés selon les modalités fixées à 
l'article L. 221-25 ; 
 
10° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article L. 221-28, 
l'information selon laquelle le consommateur ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas échéant, les 
circonstances dans lesquelles il le perd ; 
 
11° L'application d'un prix personnalisé sur la base d'une prise de décision automatisée, s'il y a lieu. 
 
La liste et le contenu de ces informations sont précisés par décret en Conseil d'Etat. 
 
Dans le cas d'une vente aux enchères publiques telle que définie par le premier alinéa de l'article L. 
321-3 du code de commerce, les informations relatives à l'identité et aux coordonnées postales, 
téléphoniques et électroniques du professionnel prévues au 4° du I du présent article peuvent être 
remplacées par celles du mandataire. 
 
II.-Outre les informations prévues au I, tout professionnel, avant la conclusion d'un contrat de 
fourniture de services et, lorsqu'il n'y a pas de contrat, avant l'exécution de la prestation de services, 
fournit les informations complémentaires prévues par l'article L. 111-2. 

 

Annexe à l'article R221-1 
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Version en vigueur depuis le 28 mai 2022 

Modifié par Décret n°2022-424 du 25 mars 2022 - art. 1 
 

MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du 
contrat.) 

A l'attention de [le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et son adresse 
électronique] : 

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur la 
vente du bien (*)/pour la prestation de services (*) ci-dessous : 

Commandé le (*)/reçu le (*) : 

Nom du (des) consommateur(s) : 

Adresse du (des) consommateur(s) : 

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur 
papier) : 

Date : 

(*) Rayez la mention inutile. 

 

Annexe à l'article R221-3 

Modifié par Décret n°2022-424 du 25 mars 2022 - art. 1 
 

INFORMATIONS CONCERNANT L'EXERCICE DU DROIT DE RÉTRACTATION 

Droit de rétractation 

Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de 
quatorze jours. 

Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour (1). 

Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier (2) votre décision de rétractation du 
présent contrat au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la 
poste ou courrier électronique). Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation mais ce 
n'est pas obligatoire (3). 

Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous transmettiez votre communication 
relative à l'exercice du droit de rétractation avant l'expiration du délai de rétractation. 

Effets de rétractation 

En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements 
reçus de vous, y compris les frais de livraison (à l'exception des frais supplémentaires découlant du 
fait que vous avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins coûteux de 
livraison standard proposé par nous) sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard 
quatorze jours à compter du jour où nous sommes informés de votre décision de rétractation du 
présent contrat. Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que 
celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d'un 
moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n'occasionnera pas de frais pour vous (4). 
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(5) 

(6) 

Instructions à suivre pour remplir les informations : 

(1) Insérez l'un des passages suivants entre guillemets : 

a) S'il s'agit d'un contrat de service ou d'un contrat portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou 
d'électricité lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, de 
chauffage urbain ou d'un contenu numérique non fourni sur un support matériel : " de la conclusion du 
contrat. " ; 

b) S'il s'agit d'un contrat de vente : " où vous-même, ou un tiers autre que le transporteur et désigné 
par vous, prend physiquement possession du bien. " ; 

c) S'il s'agit d'un contrat portant sur plusieurs biens commandés par le consommateur au moyen d'une 
seule commande et si ces biens sont livrés séparément : " où vous-même, ou un tiers autre que le 
transporteur et désigné par vous, prend physiquement possession du dernier bien. " ; 

d) S'il s'agit d'un contrat portant sur la livraison d'un bien en plusieurs lots ou pièces : " où vous-même, 
ou un tiers autre que le transporteur et désigné par vous, prend physiquement possession du dernier 
lot ou de la dernière pièce. " ; 

e) S'il s'agit d'un contrat portant sur la livraison régulière de biens pendant une période de temps 
déterminée : " où vous-même, ou un tiers autre que le transporteur et désigné par vous, prend 
physiquement possession du premier bien. " ; 

(2) Insérez votre nom, votre adresse géographique, votre numéro de téléphone et votre adresse 
électronique. 

(3) Si vous donnez au consommateur la faculté de remplir et de transmettre électroniquement les 
informations sur sa rétractation du contrat sur votre site internet, insérez le texte suivant : " Vous 
pouvez également remplir et transmettre le modèle de formulaire de rétractation ou toute autre 
déclaration dénuée d'ambiguïté sur notre site internet [insérer l'adresse du site internet]. Si vous 
utilisez cette option, nous vous enverrons sans délai un accusé de réception de la rétractation sur un 
support durable (par exemple, par courriel). " 

(4) S'il s'agit d'un contrat de vente dans le cadre duquel vous n'avez pas proposé de récupérer le bien 
en cas de rétractation, insérez le texte suivant : " Nous pouvons différer le remboursement jusqu'à ce 
que nous ayons reçu le bien ou jusqu'à ce que vous ayez fourni une preuve d'expédition du bien, la 
date retenue étant celle du premier de ces faits. " 

(5) Si le consommateur a reçu des biens dans le cadre du contrat : 

a) Insérez : 

" Nous récupérerons le bien " ; ou 

" Vous devrez renvoyer ou rendre le bien, à nous-mêmes ou à ... [insérer le nom et l'adresse 
géographique, le cas échéant, de la personne habilitée par vous à réceptionner le bien] sans retard 
excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours après que vous nous aurez 
communiqué votre décision de rétractation du présent contrat. Ce délai est réputé respecté si vous 
renvoyez le bien avant l'expiration du délai de quatorze jours. " 

b) Insérez : 

" Nous prendrons en charge les frais de renvoi du bien. " ; 

" Vous devrez prendre en charge les frais directs de renvoi du bien. " ; 



Si, dans le cas d'un contrat à distance, vous ne proposez pas de prendre en charge les frais de renvoi 
du bien et que le bien, en raison de sa nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste : " Vous 
devrez prendre en charge les frais directs de renvoi du bien, ... EUR [insérer le montant]. " ; ou, si le 
coût de renvoi du bien ne peut raisonnablement être calculé à l'avance : " Vous devrez prendre en 
charge les frais directs de renvoi du bien. Ces frais sont estimés à un maximum d'environ ... EUR 
[insérer le montant]. " ; ou 

Si, dans le cas d'un contrat hors établissement, le bien, en raison de sa nature, ne peut normalement 
être renvoyé par la poste et a été livré au domicile du consommateur au moment de la conclusion du 
contrat : " Nous récupérerons le bien à nos propres frais. " et 

c) Insérez : " Votre responsabilité n'est engagée qu'à l'égard de la dépréciation du bien résultant de 
manipulations autres que celles nécessaires pour établir la nature, les caractéristiques et le bon 
fonctionnement de ce bien. " 

(6) Dans le cas d'un contrat de prestation de services ou de fourniture d'eau, de gaz ou d'électricité 
lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ou de 
chauffage urbain, insérez le texte suivant : " Si vous avez demandé de commencer la prestation de 
services ou la fourniture d'eau/de gaz/d'électricité/de chauffage urbain [supprimer les mentions 
inutiles] pendant le délai de rétractation, vous devrez nous payer un montant proportionnel à ce qui 
vous a été fourni jusqu'au moment où vous nous avez informé de votre rétractation du présent contrat, 
par rapport à l'ensemble des prestations prévues par le contrat. 

 

Article L211-2 

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 6 
 

I.-Les conditions générales applicables aux contrats de consommation mentionnent, selon des 
modalités fixées par décret : 
 
1° La nature de l'avantage procuré par le consommateur au sens des articles L. 217-1 et L. 224-25-2 
au lieu ou en complément d'un prix ; 
 
2° L'existence, les conditions de mise en œuvre et le contenu des garanties légales, en particulier de 
la garantie légale de conformité pour les biens, les contenus numériques et les services numériques, 
ainsi que de la garantie relative aux vices cachés conformément aux dispositions des articles 1641 à 
1649 du code civil, dues par le vendeur ; 
 
3° Le cas échéant, l'existence d'une garantie commerciale et d'un service après-vente. 

II.-Pour certaines catégories de biens fixées par décret, le document de facturation remis au 
consommateur mentionne l'existence et la durée de la garantie légale de conformité. 

 

Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n° 2021-1247 du 29 septembre 2021, ces dispositions 
s'appliquent aux contrats conclus à compter du 1er janvier 2022. 

 

Article L217-3 

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 9 
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Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critères énoncés à l'article L. 217-5. 
 
Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au sens de l'article L. 
216-1, qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de celle-ci. 
 
Dans le cas d'un contrat de vente d'un bien comportant des éléments numériques : 
 
1° Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un service numérique 
pendant une durée inférieure ou égale à deux ans, ou lorsque le contrat ne détermine pas la durée de 
fourniture, le vendeur répond des défauts de conformité de ce contenu numérique ou de ce service 
numérique qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien ; 
 
2° Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un service numérique 
pendant une durée supérieure à deux ans, le vendeur répond des défauts de conformité de ce 
contenu numérique ou de ce service numérique qui apparaissent au cours de la période durant 
laquelle celui-ci est fourni en vertu du contrat. 
 
Pour de tels biens, le délai applicable ne prive pas le consommateur de son droit aux mises à jour 
conformément aux dispositions de l'article L. 217-19. 
 
Le vendeur répond également, durant les mêmes délais, des défauts de conformité résultant de 
l'emballage, des instructions de montage, ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge 
par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité, ou encore lorsque l'installation incorrecte, 
effectuée par le consommateur comme prévu au contrat, est due à des lacunes ou erreurs dans les 
instructions d'installation fournies par le vendeur. 
 
Ce délai de garantie s'applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil. Le point de 
départ de la prescription de l'action du consommateur est le jour de la connaissance par ce dernier du 
défaut de conformité. 

 

Article L217-4 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 9 
 

Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants : 
 
1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui concerne 
la fonctionnalité, la compatibilité, l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique prévues au contrat ; 
 
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du 
vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ; 
 
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis 
conformément au contrat ; 
 
4° Il est mis à jour conformément au contrat. 

 

Article L217-5 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 9 
 

I.-En plus des critères de conformité au contrat, le bien est conforme s'il répond aux critères suivants : 
 
1° Il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien de même type, compte tenu, s'il y a lieu, de 
toute disposition du droit de l'Union européenne et du droit national ainsi que de toutes les normes 
techniques ou, en l'absence de telles normes techniques, des codes de conduite spécifiques 
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applicables au secteur concerné ; 
 
2° Le cas échéant, il possède les qualités que le vendeur a présentées au consommateur sous forme 
d'échantillon ou de modèle, avant la conclusion du contrat ; 
 
3° Le cas échéant, les éléments numériques qu'il comporte sont fournis selon la version la plus 
récente qui est disponible au moment de la conclusion du contrat, sauf si les parties en conviennent 
autrement ; 
 
4° Le cas échéant, il est délivré avec tous les accessoires, y compris l'emballage, et les instructions 
d'installation que le consommateur peut légitimement attendre ; 
 
5° Le cas échéant, il est fourni avec les mises à jour que le consommateur peut légitimement attendre, 
conformément aux dispositions de l'article L. 217-19 ; 
 
6° Il correspond à la quantité, à la qualité et aux autres caractéristiques, y compris en termes de 
durabilité, de fonctionnalité, de compatibilité et de sécurité, que le consommateur peut légitimement 
attendre pour des biens de même type, eu égard à la nature du bien ainsi qu'aux déclarations 
publiques faites par le vendeur, par toute personne en amont dans la chaîne de transactions, ou par 
une personne agissant pour leur compte, y compris dans la publicité ou sur l'étiquetage. 
 
II.-Toutefois, le vendeur n'est pas tenu par toutes déclarations publiques mentionnées à l'alinéa qui 
précède s'il démontre : 
 
1° Qu'il ne les connaissait pas et n'était légitimement pas en mesure de les connaître ; 
 
2° Qu'au moment de la conclusion du contrat, les déclarations publiques avaient été rectifiées dans 
des conditions comparables aux déclarations initiales ; ou 
 
3° Que les déclarations publiques n'ont pas pu avoir d'influence sur la décision d'achat. 
 
III.-Le consommateur ne peut contester la conformité en invoquant un défaut concernant une ou 
plusieurs caractéristiques particulières du bien, dont il a été spécifiquement informé qu'elles 
s'écartaient des critères de conformité énoncés au présent article, écart auquel il a expressément et 
séparément consenti lors de la conclusion du contrat. 

Article L217-6 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 9 
 

Lorsqu'à l'occasion du contrat, un traitement de données à caractère personnel est opéré par le 
professionnel, un manquement de sa part aux obligations lui incombant au titre du règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, dès lors que ce manquement entraîne le non-respect d'un ou de plusieurs critères de 
conformité énoncés à la présente section, est assimilé à un défaut de conformité, sans préjudice des 
autres recours prévus par ces textes. 

 

Article L217-7 

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 9 
 

Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la 
délivrance du bien, y compris du bien comportant des éléments numériques, sont, sauf preuve 
contraire, présumés exister au moment de la délivrance, à moins que cette présomption ne soit 
incompatible avec la nature du bien ou du défaut invoqué. 
 
Pour les biens d'occasion, ce délai est fixé à douze mois. 
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Article D211-2 

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2022 

Modifié par Décret n°2022-946 du 29 juin 2022 - art. 2 
 

Les conditions générales applicables aux contrats de vente mentionnés à l'article L. 217-1 comportent 
un encadré informant le consommateur des modalités de mise en œuvre des garanties légales 
mentionnées au 2° de l'article L. 211-2, conformément aux modèles annexés au présent code. 

 

Article L616-1 

Version en vigueur depuis le 01 juillet 2016 

Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 

 
Tout professionnel communique au consommateur, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat, les coordonnées du ou des médiateurs compétents dont il relève. 
Le professionnel est également tenu de fournir cette même information au consommateur, dès lors 
qu'un litige n'a pas pu être réglé dans le cadre d'une réclamation préalable directement introduite 
auprès de ses services. 

Article R616-1 

Version en vigueur depuis le 01 juillet 2016 

Création Décret n°2016-884 du 29 juin 2016 - art. 
 

 
En application de l'article L. 616-1, le professionnel communique au consommateur les coordonnées 
du ou des médiateurs de la consommation dont il relève, en inscrivant ces informations de manière 
visible et lisible sur son site internet, sur ses conditions générales de vente ou de service, sur ses 
bons de commande ou, en l'absence de tels supports, par tout autre moyen approprié. Il y mentionne 
également l'adresse du site internet du ou de ces médiateurs. 

 

Article L223-2 

Version en vigueur depuis le 01 juillet 2016 

Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 

 
Lorsqu'un professionnel est amené à recueillir auprès d'un consommateur des données 
téléphoniques, il l'informe de son droit à s'inscrire sur la liste d'opposition au démarchage 
téléphonique. 
Lorsque ce recueil d'information se fait à l'occasion de la conclusion d'un contrat, le contrat 
mentionne, de manière claire et compréhensible, l'existence de ce droit pour le consommateur. 

• Prévenir SACASALADES de ce retour 

• les produits ne doivent pas avoir été utilisés 

• les retours doivent être effectués à notre adresse SAC A SALADES – 96 Bis rue du Fortin 
, 78180 Montigny le Bretonneux . 

• les frais de port sont à la charge de l'acheteur. 
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• SACASALADES et SHOP.SACASALADES.COM se réservent le droit de refuser un colis en 
retour ou de retourner au client es articles si ceux-ci parviennent endommagés, si la 
marchandise n'a pas été correctement emballé. 

Si le client n'est pas entièrement satisfait d'un article, il peut le retourner, dans les 15 jours suivant la 

date de réception du colis, dans son emballage d'origine, pour qu'il soit échangé ou remboursé 

(promotions et soldes inclus) à : SAC A SALADES – 96 Bis rue du Fortin  – 78180 Montigny le 

Bretonneux . Les articles retournés incomplets, abîmés, endommagés ou salis par les clients ne sont 

pas repris. 

 Pour toute commande réglée par carte bancaire, le remboursement des retours se fera directement 

par crédit sur le compte bancaire du client. Afin d’améliorer nos produits, nous invitons les clients à 

nous indiquer le motif du retour. 

 

DONNEES NOMINATIVES 

 

Vos coordonnées (identité, adresse, courriel, téléphone...) ne sont cédées à aucune société tierce 

sans votre consentement. WWW.SACASALADES.COM et SHOP.SACASALADES.COM sont 

déclarés auprès de la CNIL (commission nationale informatique et liberté), garantissant ainsi aux 

clients le droit à l'information, le droit d'opposition, le droit d'accès et le droit de rectification. 

Ainsi, il vous suffit de nous écrire par correspondance ou via la rubrique « contact » du site 

SACASALADES.COM pour faire valoir vos droits. 

WWW.SACASALADES.COM et WWW.SHOP.SACASALADES.COM, comme tous les sites de e-

commerce, utilisent des cookies. L'acceptation des cookies est nécessaire à l'utilisation de ces sites. 

Ces petits fichiers textes contiennent des données indispensables au traitement de vos commandes. 

Ils ne contiennent aucune donnée personnelle. Vos coordonnées de paiement, conformément à notre 

politique de paiement sécurisé , ne sont pas enregistrées sur nos serveurs. 

Les présentes conditions sont soumises à la loi française. 
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